
 

Syndicat Départemental FO des Lycées et Collèges des Bouches du Rhône - Académie d’Aix-Marseille 

Union Départementale FO 13 - Vieille Bourse du Travail – 1, Place Léon Jouhaux – CS20540 - 13232 Marseille Cedex 1 
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 SN FO LC                 Académie d’Aix - Marseille – Département des Bouches-du-Rhône 
 

                         Année 2026            Nouvelle adhésion    Renouvellement    Modification                
    
Merci de remplir ce document en majuscules et de le renvoyer au siège départemental du syndicat accompagné de votre cotisation : 

(possibilité de règlement en un ou plusieurs chèques à l'ordre du SNFOLC13, prélèvement automatique ou carte bancaire)  
N’oubliez pas de renseigner la fiche de suivi jointe pour nous permettre ainsi de suivre les étapes de votre carrière auprès de l’administration et de mieux vous défendre. 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le SNFOLC. Elles sont conservées pendant la durée de votre adhésion plus une période  

de 3 ans et sont destinées à la direction de la communication de FO conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous  
concernant et les faire rectifier en contactant le 04 91 00 34 19 ou snfolc13@gmail.com 

Nom :.....................................................                             Prénom :.........................................           Nom de naissance :...............………..         

Date de naissance : …….................…  Adresse :.................................................................................………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Ville :.................................................................... CP :.............……….........…   Téléphone :............................................…………………. 

mail : …………..…………………….………@...……..………………………...…………. Grade :...................................   Échelon :.......  

Discipline : ........................……...…........ Établissement : ...................................…….................................................................................... 

Si affectation provisoire, préciser :  Remplacement    Master    Stagiaire  
 

Pour un prélèvement automatique : veuillez compléter le verso  
 

Grade/échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

Chaire Supérieure 
     HEA1 HEA2 HEA3 HEB1 HEB2 HEB3   

245,00 262,00 280,00 291,00 309,00 337,50 350,00   355,50   355,50 369,50 391,50   

Agrégé Classe exceptionnelle 
1 1 HEA1 HEA2 HEA3 HEB1 HEB2 HEB3        

309,00   337,50   350,00   355,50   355,50   369,50   391.50        

Agrégé Hors Classe 
   4 Ch1 4 Ch2 4 Ch3         

280,00   291,00   309,00   337.50  350,00   355,50           

Agrégé Cl N 145,00   178,00   182,00   197,50   209,00   224,00   240,00   262,00   280,00   291,00   309,00      

Certifiés PLP CPE PsyEN 
Classe exceptionnelle 

    4ES1 4ES2 4ES3        

254,50 267,00 286,50 309,00 337,50 350,00 355,50        

Cert PLP CPE PsyEN Hors C 212,00 226,00 242,00 264,00 282,00 293,50 300,00        

Cert PLP CPE PsyEN Cl Nor 134,00   143,00   145,00   155,00   166,00   172,00   184,00   202,00   212,00   227,00   245,00      

PEGC Classe exceptionnelle 221,00 245,00 260,00 278,00 293,50         

CDI 132,50   140,00   144,00   152,50   162,00   167,00   181,00   192,00   204,00 217,00  233,00   255,00   269,00   

AESH (1: 24h ; 2: 32h ; 3: 40h) 58,50 80,00 99,00           

Master 2 108,00               

Professeurs et CPE 
contractuels alternants 60,00             

Contractuels non CDI/ AssEd 100,00                           

Le versement de la 

cotisation ouvre droit 

à un crédit d’impôt 

(remboursement même 

pour ceux qui sont 

non-imposables) de 

66% de la somme. 

(100% en frais réels) 

La cotisation 

comprend une 

assurance « Protection 

juridique vie 

professionnelle » 

Temps partiel : 

cotisation au prorata de 

la quotité de service.  

Retraités : 40% de la 

cotisation d’un actif. 

Pour adhérer directement en 

ligne et payer sa cotisation par 

CB, scanner le QR code 

ci-dessous ou rdv sur : 

www.adherent-snfolc13.fr/ 
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MANDAT - AUTORISATION DE PRELEVEMENT SEPA 

 

 

                      Type de paiement :    Paiement récurrent/répétitif 

                                                           Paiement ponctuel/unique    

 
Nom, prénom et adresse du débiteur 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

৷_৷_৷_৷_৷_৷…………………………………………………… 

 

 Nom et adresse postale de l’établissement teneur 

du compte à débiter 

………………………………………………………… 

………………………………………………………… 

………………………………………………………… 

৷_৷_৷_৷_৷_৷…………………………………………… 

 

 

Compte à débiter 

Codes Clé 

Etablissement Guichet N° de Compte RIB 
 
৷_৷_৷_৷_৷_৷ 

 
৷_৷_৷_৷_৷_৷ 

 
৷_৷_৷_৷_৷_৷_৷_৷_৷_৷_৷_৷ 

 
৷_৷_৷ 

 

 

IBAN  

 

 

 

      

 

Je souhaite régler ma cotisation en   …….  Versement(s). 

(L’intégralité de la cotisation devra être réglée avant fin décembre) 

Le prélèvement sera effectué autour du 30 du mois après versement des salaires et pensions 

 
Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour les nécessitées de gestion 
et pourront donner lieu à exercice du droit individuel d’accès, d’effacement, de portabilité, de limitation et de rectification auprès du créancier, dans les 
conditions prévues par les articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 78 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, en s’adressant par e-mail au 
snfolc13.gmail.com 
 

 
. 

 

 

 

 

 
 

 

 

Date : 

 

Signature : 

Nom et adresse du créancier 

SD FO Lycées et Collèges  
des Bouches-du-Rhône 

Vieille Bourse du Travail - 1 Place Léon 
Jouhaux- CS20540 - 13332 Marseille cedex 1 

Snfolc13@gmail.com 
 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le SD FO LC 13 à envoyer à votre banque pour 

débiter votre compte et votre compte à débiter votre compter conformément aux instructions du  SD 

FO LC 13. Vous bénéficiez d’un droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions 

décrites dans la convention que vous avez passées avec elle. Toute demande de remboursement doit 

être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement 

autorisé. 

ICS : Identifiant  

Créancier Sepa 

 

FR 20 ZZZ 89927 E 

 

Joindre obligatoirement un RIB. 

Prélèvement automatique 

 

Attention : tout prélèvement échu 

est dû. Aucun remboursement par 

le créancier n’est possible. 

La RUM : référence unique de mandat sera indiquée par nos soins ci-dessous et vous sera communiquée : 

mailto:snfolc13@gmail.com

